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Un large éventail d’instances, émanant des secteurs public aussi bien que privé,
peuvent fournir des services de soutien aux échanges, notamment :

■ Les organismes qui offrent une assistance technique dans le domaine 
des normes de qualité des produits (métrologie, conformité-évaluation).

■ Les consultants spécialisés dans la conception des conditionnements.

■ Les banques commerciales et autres établissements financiers proposant 
des crédits commerciaux et des garanties.

■ Les transitaires et les chargeurs.

■ Les points d’information sur les échanges.

■ Les Chambres de commerce et d’industrie.

■ Les organismes de promotion de l’investissement et du développement 
industriel.

■ Les organismes de R&D.

■ Les conseils sectoriels de promotion des exportations.

■ Les instituts de formation (universités et écoles de commerce).

■ Les organismes de promotion de la petite entreprise.

■ Les associations professionnelles ou associations d’entreprises
(dans l’industrie manufacturière, les secteurs exportateurs et les secteurs 
organisés autour de produits).

■ Les cabinets de consultants.

■ Les représentations commerciales à l’étranger.

Dans le cadre d’un réseau de soutien aux échanges, l’avantage comparatif d’une
organisation par rapport à une autre réside soit dans sa spécialisation technique intrin-
sèque, soit dans ses relations privilégiées avec les marchés, les fournisseurs et les
partenaires. Une certaine concurrence entre ces organisations peut être salutaire. En
même temps, il est toutefois bienvenu qu’un organe public assure la supervision et la
coordination. En effet, une instance de coordination centralisée peut aider la chaîne des
services de soutien à fonctionner efficacement en mettant en place des liens opéra-
tionnels entre les ministères, les organismes de promotion des échanges et le monde
des affaires. Elle peut aussi garantir l’accessibilité de l’ensemble des services.

Etablir des liens au sein du secteur privé
S’il s’est agi de montrer jusqu’ici la nécessité de renforcer la consultation et la

communication au sein du secteur public et entre les secteurs public et privé, l’établis-
sement de liens solides entre les organisations du secteur privé est aussi un élément
déterminant pour le développement des échanges. L’approche retenue par certains pays
a consisté à mettre en place et à soutenir des comités d’exportation de certains produits
spécifiques. Ces comités évaluent les contraintes et les ouvertures à l’exportation, et
mettent au point des initiatives visant à développer conjointement les marchés en vue
d’un cofinancement avec les organisations nationales de promotion des échanges.
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Le lien entre le commerce et l’industrie peut revêtir une importance particulière
pour encourager la participation du secteur des PME. Selon un représentant de
l’ONUDI, les entreprises qui occupent la même position dans la chaîne de valeur pour-
raient, par le biais d’une coopération horizontale, « réaliser des économies d’échelle
hors de portée d’une petite entreprise isolée, obtenir des intrants achetés en vrac,
parvenir à une utilisation optimale des machines tout en mettant en commun leur capa-
cité de production de manière à répondre à des commandes d’exportation importantes.
Grâce à l’intégration verticale avec d’autres PME ou avec de grandes entreprises
situées plus loin dans la chaîne de valeur, une PME peut se spécialiser dans son acti-
vité de base. La constitution de réseaux interentreprises peut aussi créer un espace
d’apprentissage collectif, un « collège invisible » , lieu d’échange et de mise au point
des idées, et de partage des connaissances dans une tentative collective visant à
améliorer la qualité du produit et à occuper des segments de marché plus profitables »4.

Pour que la coopération entre entreprises réussisse, il faut souvent que l’interven-
tion d’un agent extérieur joue un rôle de catalyseur. Cela peut aider à stimuler le
regroupement des secteurs d’activité et la création de réseaux industriels mus par 
l’exportation, qui peuvent alors contribuer à la mise au point d’éléments à forte intensité
de savoir comme la conception, l’amélioration de la qualité et la R&D.
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Le Ministère de l’industrie indien a mené avec succès un
programme national de développement des secteurs d’activité
industrielle pour augmenter la compétitivité internationale de
la petite industrie. Sa méthode prend en compte le fait que les
secteurs d’activité efficaces et compétitifs sont caractérisés
par des liens forts en amont et en aval entre les entreprises et
les institutions locales. Les enseignements tirés de la mise en
œuvre du programme sont les suivants :

■ Prévoir des initiatives pilotées par la demande.
Chaque secteur d’activité a sa propre dynamique en ce qui
concerne les besoins, les fournisseurs de services, les rela-
tions mises en réseau et les institutions disponibles. Les
initiatives qui doivent être prises par l’institution d’appui
au commerce devraient par conséquent combler les
lacunes ou consolider les relations existantes.

■ Mettre au point des systèmes et des liens locaux. 
Les associations professionnelles et autres intermédiaires,
comme les consortiums et les coopératives, jouent un rôle
décisif dans le renforcement de ces systèmes d’appui
sectoriels.

■ Concentrer les efforts sur les personnes. 
La création de secteurs d’activité et de réseaux se traduit
essentiellement par un changement dans la manière 
dont les personnels des entreprises, des institutions, des

organisations gouvernementales et non gouvernementales
établissent des liens réciproques pour créer un environnement
commercial favorable aux exportations.

■ Définir des critères d’évaluation. 
Les critères d’évaluation habituels pour les ventes, les
exportations, l’emploi, etc. ne sont pas suffisants pour
évaluer l’impact et la rentabilité d’un lien entre le
commerce et l’industrie reposant sur des secteurs d’activité.
Les critères qualitatifs, comme le degré de coopération, la
création d’une identité commune, l’amélioration des relations
et la consolidation des capacités des équipes dirigeantes,
sont également importants pour renforcer la compétitivité
à long terme. L’expérience nous enseigne qu’un minimum
de trois à quatre ans est nécessaire pour créer un impact
durable (s’agissant des objectifs à la fois de développement
et d’exportation) au niveau du secteur d’activité.

■ Créer des capacités institutionnelles. 
Les « courtiers en secteurs d’activité  » constituent une clé
importante pour ce genre de liens entre l’industrie et le
commerce. Les institutions capables de renforcer les
ressources doivent être identifiées et recevoir une aide. 
De la même façon, les institutions d’appui au niveau de 
la base (techniques, financières ou autres) doivent être
soutenues dans le cadre d’une stratégie nationale de 
développement des exportations.

Encadré 12. Encourager la création de secteurs d’activité 
et de réseaux industriels à vocation exportatrice

Contribution de M. Mukesh Gulati, ONUDI, New Dehli.
CCI - Forum exécutif, Redéfinir la promotion des échanges commerciaux - Nécessité d’une réponse stratégique

La constitution 
de réseaux 
interentreprises 
peut créer un espace
d’apprentissage
collectif
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A mesure que 
se développera 
l’intégration 
régionale…

Les consultations 
entre les 
représentants 
du secteur 
des entreprises…
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à la réussite 
de l’effort 
de développement
des échanges

Les liens entre commerce et développement sont peut-être d’une importance
encore plus grande pour le développement des exportations dans les PMA. L’IDE peut
générer diverses productions qui renforcent la compétitivité nationale. L’IDE comporte
non seulement des capitaux, mais aussi du savoir-faire en gestion et technique, 
des compétences organisationnelles, des bases de données et des voies d’accès aux
marchés. Plus les liens entre les filiales des sociétés étrangères, les entreprises locales
et les institutions publiques sont nombreux, plus les retombées seront grandes 
sur l’économie intérieure, d’où l’intérêt d’intégrer totalement les sociétés étrangères
dans les systèmes nationaux de production, d’innovation et de développement 
des exportations5.

Stratégies régionales d’ouverture
L’adoption de stratégies régionales d’ouverture est essentielle à la réussite de l’ef-

fort de développement des échanges, et pas seulement pour les pouvoirs publics. Les
facteurs économiques qui rendent les échanges régionaux potentiellement si valables
sont bien connus : réduction des coûts de transaction en raison de la proximité géogra-
phique et culturelle ; économies réalisables lorsque la production et la commercialisa-
tion sont réparties hors des frontières nationales et lorsque le capital et le travail
peuvent se déplacer vers les lieux où leur rentabilité est la plus élevée ; opportunité
d’acquérir une expérience de la production et de la commercialisation des exportations
sur des marchés régionaux familiers avant de s’aventurer sur des marchés internatio-
naux plus concurrentiels. Mais le régionalisme peut également renforcer autrement la
compétitivité et l’élaboration de la politique commerciale, et les donneurs et les pays
partenaires doivent systématiquement réfléchir aux débouchés régionaux à tous les
niveaux de la planification de l’effort de développement des échanges :

■ Pour les pays qui sont parties à des accords commerciaux régionaux, les discussions
avec les partenaires régionaux sur la stratégie commerciale, la politique com-
merciale et les positions à défendre dans les négociations multilatérales occu-
pent déjà une place prééminente dans le processus d’élaboration de la politique
commerciale au niveau national (encadré 13). Mais à mesure que se développera
l’intégration régionale, les pays trouveront de plus en plus intéressant de 
coordonner leur politique commerciale non seulement pour les échanges 
intra-régionaux, mais aussi pour l’évolution du système commercial multilatéral.

■ Les consultations entre les représentants du secteur des entreprises des pays
voisins peuvent aider les responsables de l’élaboration des politiques à adopter
des politiques régionales plus efficaces. Les consultations entre représentants de
la société civile peuvent aider à assurer la pérennité sociale et économique des
politiques régionales. Avec l’aide des donneurs, les entreprises et les ONG
doivent constituer des réseaux régionaux en vue d’améliorer l’accès à l’infor-
mation sur les marchés et de se préparer à mieux faire valoir les intérêts des
entreprises et de la société civile à l’échelle régionale. A l’instar des pouvoirs
publics de leur pays, certaines entreprises ont commencé à s’organiser en
réseaux régionaux pour améliorer leur accès mutuel à l’information sur les
marchés et à se préparer aussi à mieux défendre les intérêts des entreprises dans
le contexte des accords commerciaux régionaux. Ainsi, le Réseau de l’entreprise
en Afrique de l’Ouest (REAO) peut offrir un modèle aux entreprises d’autres
régions. S’étant rapidement développé depuis sa création au début des années
90, ce Réseau compte aujourd’hui plus de 350 membres issus de douze pays. 
Il a pour objectif de promouvoir les échanges et l’investissement intra-régionaux
et d’améliorer le climat des affaires dans la région. Par le biais de réunions 
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officielles et de contacts informels, ses membres tissent de nouveaux liens
commerciaux, échangent des avances commerciales et leur expérience en la
matière, et débattent de préoccupations communes6.

■ Les solutions aux problèmes d’accès à l’information peuvent souvent être mises
en œuvre plus facilement – et pour moins cher – à l’échelle régionale. Les pays
qui ont souscrit au même accord commercial régional partagent souvent les
mêmes besoins d’information sur les échanges et sur les politiques adoptées.
Dans ce cas de figure, il est parfois plus rentable pour des pays voisins de
partager des liens de communication et des ressources documentaires sur les
échanges que de tenter de mettre en place les siens chacun de son côté. Se relier
les uns avec les autres au sein d’un réseau d’information commun peut égale-
ment consolider les liens stratégiques et commerciaux entre pays voisins. C’est
un autre domaine où les donneurs soutiennent des initiatives qui semblent
prometteuses. Le Canada, par exemple, a aidé le Secrétariat permanent du Traité
général d’intégration économique de l’Amérique centrale à bâtir un système
d’information reposant sur la technologie Internet. Ce système, qu’utilisent les

Les solutions 
aux problèmes 
d’accès 
à l’information…

■ fait fonction de Secrétariat du Conseil de coopération
régionale

■ prépare des notes techniques, rapports, documents straté-
giques, et les contributions de Maurice aux réunions de
la COI, de la SADC, du COMESA, de l’IOR

■ coordonne les projets de coopération régionale
■ conseille les ministères sur la préparation et la mise 

en œuvre des projets régionaux
■ informe régulièrement le Cabinet sur les questions 

de coopération régionale.

Le Conseil de coopération régionale
Son rôle est de définir une stratégie nationale vis-à-vis des
initiatives de coopération et d’intégration économiques régio-
nales entreprises dans le monde.

Ce forum associe décideurs politiques et représentants du
monde des affaires au processus de décision pour une partici-
pation active et cohérente de Maurice au niveau des groupe-
ments régionaux et sur la scène internationale. Son mandat
est vaste : i) identifier, examiner et débattre des questions
régionales ; ii) promouvoir de manière générale le dévelop-
pement de la coopération régionale. Il a un rôle de conseil
auprès du gouvernement et se réunit sous la présidence du
Ministre du développement économique et de la coopération
régionale. Il comprend des représentants des secteurs public
et privé qui sont en relation avec les décideurs et les opéra-
teurs de la région, soit sur le plan professionnel, soit en leur
capacité personnelle.

Le portefeuille des activités de coopération régionale de
Maurice s’est considérablement étoffé avec sa participation à
l’IOR et à la SADC, en plus du COMESA et de la
Commission de l’Océan indien (COI). Afin de coordonner
son engagement dans ces différents cercles, un cadre institu-
tionnel a été mis en place qui associe les différents instances
gouvernementales, mais aussi les opérateurs économiques, à
la définition de la stratégie de coopération régionale de Maurice.

La Division de la coopération régionale 
Elle rend compte au Ministère du développement économique
et de la coopération régionale, et assure la coordination des
actions de Maurice en matière de coopération régionale. 
Ses missions sont les suivantes :

■ Formuler une politique régionale cohérente avec 
la stratégie nationale

■ Favoriser la mise en œuvre des politiques visant à assurer
la compatibilité entre les actions entreprises au niveau
régional et international

■ Développer une base d’informations pour la planification
stratégique et la formulation des politiques régionales

■ Promouvoir le dialogue national intersectoriel sur 
les questions régionales.

Dans ce contexte, la Division :

■ joue le rôle d’observatoire de la coopération régionale
■ couvre aussi bien les évolutions affectant les membres 

de groupes dont Maurice fait partie que des aspects 
plus généraux

Encadré 13.  Capacités institutionnelles nationales 
en vue des négociations internationales : 

coordination interministérielle et dialogue secteur public/secteur privé à Maurice

Source : Commission de l’Océan Indien, 1998, L’avenir de la COI – Réflexion stratégique sur la coopération régionale dans les dix
prochaines années, Maastricht : ECDPM.
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fonctionnaires gouvernementaux et les acteurs du secteur privé des cinq pays
qui font partie du Marché commun centraméricain, propose de la documenta-
tion sur l’intégration économique de l’Amérique centrale et des statistiques
détaillées sur le commerce régional. D’après ses utilisateurs, le système leur a
été précieux au cours des négociations commerciales, et pourrait servir de
modèle à un système plus important qui viserait à soutenir les négociations sur
le libre-échange dans l’hémisphère occidental.

■ Les réseaux de soutien à l’élaboration de la politique commerciale et les initiatives
de recherche locales sont susceptibles de donner lieu à des économies d’échelle
s’ils couvrent toute une région. Lorsque des pays commercent de façon signifi-
cative les uns avec les autres, participent ensemble à des accords commerciaux
régionaux ou partagent les mêmes intérêts au sein du système commercial
multilatéral, les initiatives régionales de mise en réseau dans le domaine de la
stratégie et de recherche peuvent être essentielles, et pas seulement utiles, pour
la préparation d’une politique commerciale saine. En outre, il peut être extraor-
dinairement difficile - et probablement superflu - de créer au sein de chaque
pays d’une région une capacité de recherche et un réseau distincts et indépen-
dants spécialisés. Conscients de ce potentiel, les donneurs encouragent les colla-
borations régionales en matière de recherche, soutenant de nombreux projets et
exercices qui mettent en présence des chercheurs et des décideurs des pays
membres de ces regroupements régionaux.

■ Les liens culturels et linguistiques favorisent également la mise en place de
réseaux d’appui aux échanges qui fonctionnent à l’échelle régionale. Les liens
opérationnels entres les organismes de promotion des échanges dans les diffé-
rents pays peuvent contribuer au développement de liens commerciaux au 
sein d’une région. Des liens régionaux existent déjà entre des organismes de
promotion des échanges dans des domaines tels que la gestion de la qualité et
l’information commerciale.

■ Les gouvernements des pays en développement et les donneurs doivent
renforcer les secrétariats chargés d’administrer les accords commerciaux
régionaux, dont les analyses et l’assistance technique seront de plus en plus
demandées au fur et à mesure de l’intégration régionale. La plupart des secré-
tariats régionaux ont déjà du mal à répondre aux demandes d’information,
d’analyse, d’assistance technique et de formation. Renforcer l’aptitude des
organisations régionales à fournir ces services est un moyen efficace – et écono-
mique – pour les donneurs de contribuer à l’établissement de capacités commer-
ciales que les pays pris isolément éprouveraient des difficultés à construire 
et à financer.
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Notes
1. Il importe de souligner que la finalité d’un « processus d’élaboration de la politique commerciale » 

efficace, selon la définition retenue ici, n’est pas simplement d’améliorer les politiques commerciales
stricto sensu, mais aussi de renforcer la capacité des secteurs public et privé de s’attaquer ensemble aux
questions qui ont des répercussions sur la compétitivité des exportations.

2. « Country Studies : The Philippines » Rapport 1999 du Forum exécutif  de l’International Trade
Centre, p. 7.

3. « Country Studies : Mauritius » Rapport 1999 du Forum exécutif  de l’International Trade Centre, p. 8.

4. Giovanna Ceglie, ONUDI, citée dans Redéfinir la promotion des échanges – Nécessité d’une réponse
stratégique.

5. Khalil Hamdani, CNUCED, cité dans Redéfinir la promotion des échanges – Nécessité d’une réponse
stratégique.

6. Avec l’aide des donneurs, des chefs d’entreprise d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe ont aussi mis
en place des réseaux d’entreprises, mais ils sont de création plus récente et de plus petite dimension 
que le REAO.
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Le chapitre précédent décrivait les composantes essentielles d’un cadre durable pour
l’élaboration de la politique commerciale que les pouvoirs publics, les principales
parties prenantes et les donneurs devraient mettre en place dans les pays en déve-

loppement. Cette approche du renforcement des capacités d’échanges a d’importantes
conséquences pour les donneurs.

Longtemps, le renforcement des capacités a été synonyme de mise en place 
d’institutions, ou d’une assistance technique, la cible visée étant une institution unique
ou un petit nombre d’individus. Aujourd’hui, il devient synonyme de mise en place de
systèmes ou de réseaux - entre institutions et individus, souvent par delà les frontières,
pour atteindre des objectifs communs. Le réseau favorise une masse critique de
ressources humaines et institutionnelles qui transcende les limites de l’ancienne
approche. Dans le domaine du développement des échanges, comme d’une manière
générale, un rôle clé des donneurs est de faciliter les processus qui aboutissent à cette
masse critique. Ce rôle est pleinement compatible avec la stratégie de partenariat du
CAD. Les principes et approches ci-après faciliteront ce processus selon des modalités
compatibles avec les principes de partenariat.

Coordonner les efforts 
de renforcement des capacités commerciales
L’ampleur de l’effort de renforcement des institutions requis pour avoir les moyens

de mettre en place un cadre durable pour l’élaboration de la politique commerciale - et
a fortiori un cadre caractérisé par les liens régionaux existant entre les parties prenantes
- est hors de portée d’un donneur bilatéral ou multilatéral à lui tout seul. En outre, le
cadre d’action requis ne peut pas fonctionner efficacement si les institutions et les
mécanismes autour desquels il s’articule sont assemblés (ou consolidés) indépendam-
ment les uns des autres. La conception du cadre et du processus d’élaboration de la
politique commerciale varie nécessairement d’un pays à l’autre. Mais si l’on veut que
cette conception soit solide, et que la politique commerciale soit dûment mise en
œuvre, il est évident que les donneurs devront largement s’entendre sur les objectifs,
la séquence chronologique des activités et un minimum de division du travail entre
leurs rangs. Les donneurs doivent aussi rester en contact étroit pendant toute la durée
du processus de renforcement des institutions, pour veiller à ce que les missions les
plus déterminantes ne soient pas négligées et que les éléments du cadre se mettent en
place comme prévu.

Les dimensions régionales d’un processus efficace d’élaboration de la politique
commerciale ne font qu’accentuer l’urgence de la coordination entre les donneurs
(encadré 14). La coordination entre les donneurs qui sont actifs dans une région donnée
est essentielle à la réussite de la mise en œuvre d’initiatives régionales dans divers
domaines : consultation des parties prenantes, coordination de la stratégie et de la poli-
tique, accès à l’information, constitution de réseaux autour des questions de politique
commerciale, recherche et services d’appui aux échanges.
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Le renforcement 
des capacités
devient synonyme
de mise en place 
de systèmes ou 
de réseaux…

…hors 
de portée 
d’un donneur 
bilatéral ou 
multilatéral 
à lui tout seul

5 Principes applicables au renforcement 
des capacités dans le domaine des échanges

43 2001 07 2 P  22/10/01  18:22  Page 67



Que ce soit à l’échelon national ou régional, l’amélioration de la coordination entre
les donneurs n’a pas seulement plus de chances de favoriser un processus efficace
d’élaboration de la politique commerciale, mais elle permet aussi d’économiser les
ressources des donneurs et de les rendre plus productives. En cofinançant l’instaura-
tion d’un cadre de politique commerciale, les donneurs se donneront aussi les moyens
de préserver leurs ressources, de partager les risques et d’accentuer l’effet de levier de
leurs propres investissements.

Veiller à ce que le renforcement des capacités d’échanges
couvre un champ complet d’activités dont l’exécution 
devra être intégrée
Le principe selon lequel les efforts de coopération pour le développement doivent

être à la fois complets et intégrés est plus qu’un mot d’ordre, il est déterminant pour la
réussite de toute action visant à instaurer un cadre de politique commerciale viable. La
mise en place progressive d’un tel cadre requiert une action sur de multiples fronts,
faisant intervenir de très nombreux acteurs, et les efforts déployés dans un domaine
doivent aller de pair avec d’autres efforts complémentaires dans d’autres domaines.
Une approche de vaste portée aide aussi les pays à définir leurs besoins prioritaires et
les donneurs à déterminer et à coordonner leurs interventions prioritaires.

Les donneurs doivent consentir un effort tout particulier pour atteindre un large
éventail d’acteurs essentiels, y compris ceux qui redoutent que l’expansion des
échanges portent atteinte à leurs intérêts, et pour les associer à la conception des
projets, notamment lorsqu’ils visent à mettre en place des mécanismes de consultation.
Les donneurs doivent aussi veiller à ce que les nouveaux mécanismes de coordination
des politiques fassent intervenir l’ensemble des départements ministériels concernés
par la politique commerciale. Enfin, ils doivent consacrer des ressources à renforcer 
les capacités des services et départements ministériels autres que les ministères 
du commerce.

Favoriser l’appropriation et la participation locales 
dans toutes les activités de coopération pour 
le développement dans le domaine des échanges
Ce sont les chefs d’entreprise et les représentants de la société civile qui perçoi-

vent de la façon la plus aiguë les contraintes en matière de capacités d’échanges et les
défis que pose l’expansion des échanges. C’est pourquoi la participation locale et la
consultation - entre les parties prenantes, au sein des administrations nationales et entre
régions - sont les caractéristiques distinctives d’un cadre efficace pour le commerce.
En aidant les pays en développement à mettre en place un tel cadre, les donneurs 
s’assureront que le processus de développement des échanges est bien pris en main à 
l’échelon local et répond bien à la demande.

Un processus d’élaboration de la politique commerciale qui fonctionne bien favo-
risera aussi l’appropriation au plan local tout en réduisant autant que possible le risque
que les intérêts commerciaux des donneurs entrent en conflit avec ceux des pays parte-
naires. Et une fois que le processus est rôdé, les principaux acteurs maîtriseront mieux
leurs relations avec les donneurs, identifieront avec plus de précision les objectifs
pouvant être atteints avec un concours supplémentaire des donneurs.
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…elle permet 
aussi d’économiser
les ressources 
des donneurs et 
de les rendre 
plus productives

Les efforts 
déployés dans 
un domaine doivent
aller de pair avec
d’autres efforts
complémentaires

…sont 
les caractéristiques
distinctives 
d’un cadre efficace
pour le commerce
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Concevoir et adopter des approches 
destinées à renforcer la viabilité
Si le processus d’élaboration de la politique commerciale relève véritablement

d’une démarche participative et sans exclusive, la participation des diverses parties
prenantes aux débats sur la politique à suivre aura elle-même pour effet de renforcer
les capacités locales et de favoriser la pérennité du processus. Mais il convient que les
donneurs réfléchissent plus systématiquement aux moyens de pérenniser les efforts de
renforcement des capacités d’échanges. Il leur faut, en outre, adapter leurs réponses
aux besoins et capacités des pays partenaires.

Il sera peut-être nécessaire de mettre au point de nouvelles techniques et stratégies
de coopération pour le développement. Les initiatives « ponctuelles » , dans le cadre
desquelles des spécialistes techniques étrangers séjournent pendant quelques semaines,
voire quelques mois, dans un pays pour travailler sur un problème mais s’en retournent
sans laisser de compétences exploitables derrière eux ne sont pas seulement ineffi-
caces, elles ne font qu’engendrer de la désillusion parmi les fonctionnaires et dirigeants
des pays en développement. Une autre solution consiste à nommer pour des périodes
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Si le processus
d’élaboration 
de la politique
commerciale relève
véritablement 
d’une démarche
participative 
et sans exclusive…

L’Union européenne s’efforce depuis quelques années 
d’encourager une coordination plus efficace de ses divers
programmes d’aide afin d’en renforcer la cohérence et la
complémentarité. Il existe depuis 1998 des orientations pour
une coordination opérationnelle entre la Communauté et ses
États Membres, qui reposent sur l’échange immédiat d’infor-
mations et sur la consultation. Ces procédures se sont révélées
difficiles à mettre en œuvre, et le Conseil des Ministres de
l’UE a récemment approuvé plusieurs propositions émanant
de la Commission afin d’améliorer et de renforcer l’efficacité
des mesures de coordination de la Communauté.

■ Une Déclaration sur la politique de la Communauté en
matière d’aide au développement qui est centrée sur l’ac-
tion communautaire dans six domaines prioritaires, dont
le lien entre commerce et développement, et qui comprend
l’aide apportée aux pays en développement pour faciliter
leur intégration au système commercial multilatéral.

■ Un accord sur un cadre harmonisé pour la programmation
par pays de l’aide au développement de la Communauté,
s’appuyant sur la propre stratégie de développement du
pays bénéficiaire et utilisant les mécanismes de coordina-
tion mis en place par les institutions de Bretton Woods ou
le PNUD partout où cela est possible (Cadre de dévelop-
pement intégré, Cadre stratégique de lutte contre la
pauvreté (CSLP), Plan-cadre des Nations Unies pour
l’aide au développement). L’intention est pour les États
Membres de l’UE et la Commission de s’appliquer
ensemble à élaborer, puis mettre en œuvre, ces nouveaux
mécanismes de coordination, sous la direction des auto-
rités du pays partenaire et dans le cadre d’une coordina-
tion bien plus vaste entre les donneurs, à l’aide du CSLP,
ou équivalent, comme outil opérationnel de base.

■ Un ensemble d’orientations actualisées pour la coordination
opérationnelle entre la Commission et les États Membres
de l’UE, qui rassemble des propositions visant à améliorer
la coordination sur le terrain, notamment par un échange
d’informations et, partout où cela est possible, par un
partage des tâches et une approche stratégique commune
fondée sur le nouveau cadre harmonisé pour la program-
mation par pays.

La Communauté tente actuellement d’appliquer cette
nouvelle approche à la programmation de son aide au déve-
loppement future à tous les pays en développement, et notam-
ment aux 77 pays ACP couverts par l’Accord de Cotonou
signé en juin 2000. Cette approche est une excellent moyen
d’y intégrer systématiquement les questions liées aux
échanges, de mettre au point des programmes de promotion
des échanges propres aux différents secteurs, lorsque ceux-ci
figurent parmi les priorités retenues par le pays partenaire, et
de partager l’effort et les ressources mises en œuvre entre les
donneurs de façon coordonnée et transparente. Elle est en
parfaite concordance avec l’approche intégrée du renforce-
ment des capacités dans le domaine des échanges actuelle-
ment mise au point via le JITAP ou le Cadre de
développement intégré pour les PMA. La Communauté est
convaincue que pour pouvoir intégrer systématiquement le
soutien à la politique commerciale dans la coopération pour
le développement, il faut l’introduire aux premiers stades du
processus de la programmation par pays ou régionale et, en
même temps, l’intégrer pleinement dans le contexte plus
large de la préparation des cadres de développement intégré,
des CSLP et du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement. Une amélioration de la coordination entre les
donneurs est essentielle à la réussite sur ces deux fronts.

Encadré 14.  L’approche de l’UE à l’égard de la coordination entre les donneurs
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■ Renforcer la capacité des organisations de soutien au
commerce de fournir des services efficaces à la commu-
nauté des entreprises ;

■ Améliorer la performance commerciale et faciliter la
diversification des exportations dans quelques secteurs
clés de produits et de services ; et

■ Renforcer la compétitivité sur le plan international au
niveau de l’entreprise en améliorant la performance à tous
les niveaux du processus de développement des exporta-
tions en utilisant les outils, les guides et les possibilités
issus de l’expérience concrète.

A l’échelle mondiale, le CCI poursuit une stratégie de 
« réseaux-produits » qui suppose la mise au point dans le
cadre d’une démarche participative de produits génériques
tels qu’outils d’aide au diagnostic, outils de formation, guides
pratiques, outils de gestion de l’information, bases de
données et applications Internet. Ces outils sont fournis par le
biais d’un réseau d’organisations partenaires (agents multi-
plicateurs) chargées de leur adaptation (tant en termes de
contenu que d’approche pédagogique) et de leur application
générale, ce qui réduit leurs coûts et leurs délais de livraison
et accroît leur portée, l’information en retour et leur péren-
nité. En fonction des ressources disponibles, une assistance
plus aboutie et plus personnalisée peut être apportée au
niveau national.

assez prolongées - un ou deux ans, par exemple - des techniciens expatriés au sein de
ministères ou d’associations du secteur privé. L’interaction durable avec un spécialiste
des échanges peut permettre d’améliorer la qualité de l’élaboration de la politique
commerciale dans de nombreux PMA, dont les ministères du commerce et les groupes
professionnels ne se composent souvent que d’une poignée de fonctionnaires à plein temps. 

Les donneurs doivent aussi s’attacher davantage à recenser et à utiliser les talents
locaux lorsqu’ils affectent du personnel à des projets. On pourrait faciliter un recours
accru aux services d’experts nationaux, en étant mieux informé sur l’expertise locale,
en faisant montre de plus de souplesse dans le recrutement des experts et en décentra-
lisant le pouvoir au profit du personnel sur le terrain. Mais lorsqu’ils recrutent du
personnel pour la gestion des projets, les donneurs doivent veiller à ne pas priver de
leur personnel le plus qualifié des ministères et des associations d’entreprises
manquant d’effectifs. Les missions d’observation à l’étranger - autre stratégie de
renforcement des capacités - peuvent aussi réduire la disponibilité des fonctionnaires
et responsables locaux, et elles doivent donc être soigneusement conçues.
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La mise en place d’un environnement macroéconomique sain
et d’une politique commerciale efficace est une condition
nécessaire, mais pas suffisante, à l’intégration des pays en
développement au système commercial multilatéral. Il
convient également de développer les capacités du côté de
l’offre, notamment en mettant au point des produits, en se
dotant de compétences en matière de commercialisation, en
créant des services de soutien au commerce efficients et en
poursuivant des stratégies de développement des échanges
opérationnelles, y compris des plans d’action sectoriels. Le
renforcement des capacités au niveau opérationnel du déve-
loppement des échanges, dans l’optique d’améliorer la
compétitivité de l’entreprise individuelle, est au cœur de la
mission du CCI.

Plus précisément, les objectifs du CCI sont les suivants :

■ Mettre en place des compétences de base au niveau
national pour maîtriser et traiter les conséquences pour les
entreprises de l’évolution du cadre réglementaire relatif au
système commercial multilatéral et adopter une position
de négociation en fonction d’une bonne compréhension de
la réalité des produits et des marchés et de leur potentiel ;

■ Renforcer la capacité du pays de formuler des stratégies
d’exportation, en particulier au niveau des produits et des
secteurs, sur la base d’évaluations réalistes des capacités
d’offre et de la demande internationale et d’une bonne com-
préhension des pratiques commerciales internationales ;

Encadré 15.  Le rôle du CCI dans le renforcement des capacités d’échanges

…à recenser 
et à utiliser 
les talents locaux
lorsqu’ils affectent
du personnel 
à des projets
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La Zone franche économique d’aujourd’hui est le prolonge-
ment logique de la Zone franche industrielle d’exportation
d’hier – une zone d’activité économique spéciale obéissant à
des règles et à des objectifs politiques et sociaux définis. Si
dans leur forme initiale, il leur a été reproché d’être statiques,
fortes consommatrices de main-d’œuvre, de ne répondre qu’à
des incitations et d’être source d’exploitation, les nouvelles
Zones franches économiques sont dynamiques, à forte inten-
sité d’investissement, obéissent aux exigences de la gestion et
sont source d’autonomisation.

La Zone franche économique est un instrument d’action que
les pouvoirs publics utilisent pour atteindre certains objectifs
spécifiques. Chaque zone est conçue pour surmonter les
obstacles qui s’opposent au commerce et au développement :
médiocrité des infrastructures, inefficacité de l’administra-
tion publique ou instabilité économique et sociale. Le carac-
tère limité de ses ressources peut empêcher un pays, ou même
la communauté internationale, de résoudre rapidement de tels
problèmes pour l’ensemble du pays, mais un investissement
modeste dans la création d’une zone franche économique
peut permettre de les atténuer localement de sorte que le pays
puisse commencer à bénéficier des retombées de l’interdé-
pendance mondiale grandissante et acquérir l’expérience
requise pour réussir sur les marchés mondiaux.

La nouvelle Zone franche économique est un lieu où un pays
peut apprendre à fabriquer et à vendre des produits et services
nouveaux pour lui. Elle est le plus souvent dotée d’une infra-
structure de qualité supérieure, opère dans un environnement
fonctionnel transparent et possède une direction prompte à
réagir. Après un laps de temps indispensable pour acquérir un
peu de recul et de confiance, le modèle de la zone franche
économique est reproduit ailleurs dans le pays et les
premières entreprises commencent à sortir de la structure
initiale de la zone. En même temps, la zone franche écono-
mique elle-même est dynamique. La direction de la zone a
pour objectif de fournir un environnement aux entreprises qui
est toujours supérieur à ce qu’il est dans le reste du pays. 
Elle cherche à attirer les investisseurs les plus sophistiqués 
en termes de valeur ajoutée par travailleur, de capital 
investi par travailleur et/ou par niveau de technologie. 
La Zone franche économique fait office de « pépinière ».

La plus avancée de ces zones franches économiques
modernes est « l’ancienne » zone de Kaohsiung, au Taïpei
chinois, qui a commencé par une simple activité de couture
pour évoluer vers le montage électronique de vêtements de
prêt-à-porter haut de gamme, puis vers la conception et les

essais électroniques ainsi que vers la recherche-développe-
ment, et cherche désormais à attirer des sociétés afin qu’elles
y implantent leur siège et à abriter des centres logistiques
mondiaux pesant des milliards de dollars. La Zone de
Kaohsiung existe depuis 35 ans et peut être considérée
comme amortie puisqu’elle a généré plus de 30 milliards de
dollars EU de recettes nettes en devises (soit un tiers du total
pour le Taïpei chinois). Dans le même temps, les zones
franches industrielles du Bangladesh ont déplacé une bonne
partie de l’industrie de la confection à la campagne et
commencé à attirer des emplois à plus forte valeur ajoutée
vers les usines textiles et le montage électronique. Certaines
zones franches chinoises traversent aussi une période de tran-
sition : après avoir perdu quelques-uns de leurs premiers
investisseurs au profit de sites plus éloignés dans les terres,
elles se sont ralliés des investisseurs dans les technologies 
de pointe.

Ces zones performantes ont des caractéristiques communes :

■ Elles bénéficient du soutien de l’Etat au plus haut niveau,
désireux de créer un environnement véritablement inter-
national pour les entreprises.

■ Elles se situent à proximité des grandes plates-formes de
transport et des grands centres de population.

■ Elles bénéficient de programmes visant à généraliser les
pratiques fructueuses dans d’autres régions du pays, ce qui
peut être fait en créant de nouvelles zones franches
comme en Chine, par le biais de programmes offrant aux
entreprises individuelles les avantages de la zone, comme
aux États-Unis, à Maurice, en Tunisie, au Bangladesh et
en Inde, ou encore par la possibilité accordée aux entre-
prises implantées dans les zones franches de sous-traiter
au sein de l’économie nationale sous la supervision de
l’administration des douanes, comme en Corée.

■ De solides équipes de direction contribuent à la réussite de
l’investissement.  La direction d’une zone a par exemple
convaincu le Ministère de l’éducation de l’État de mettre
des enseignants à la disposition de travailleurs souhaitant
poursuivre leurs études et de leur décerner des diplômes,
dans des locaux fournis par la zone franche.

■ L’engagement de la direction de la zone franche économique à
faire fructifier les capitaux des investisseurs, en ne recher-
chant et en ne sélectionnant que les investisseurs les plus
susceptibles d’utiliser au mieux les installations de la zone
franche et en réorientant les autres vers les programmes de
rechange cités précédemment.

Encadré 16. Zone franche économique : 
une pépinière pour le développement des échanges

Robert C. Haywood, Directeur de l’Association mondiale des zones franches industrielles (AMZFI)
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Renforcer les capacités des donneurs 
dans le domaine des échanges
Les options de développement des échanges présentées ici imposeront de

nouvelles contraintes aux compétences et connaissances des donneurs. L’expérience
du renforcement des institutions (secteur public, secteur privé et hybride) et les méca-
nismes de consultation revêtiront de plus en plus d’importance. De même que les stra-
tégies visant à étoffer les réseaux de services d’appui et les bases d’informations sur la
politique commerciale. Le renforcement de la consultation des diverses parties
prenantes et la coordination des politiques nécessiteront de plus grandes compétences
d’intermédiation, en particulier sur le terrain. La connaissance de la politique et des
questions commerciales sur les plan régional aussi bien que multilatéral, devra être
consolidée à la fois sur le terrain et au siège. Il sera également utile de mieux connaître
le secteur des entreprises et celui des ONG.

Étant donné que la participation des donneurs à diverses formes de renforcement
des capacités dans le domaine des échanges est encore assez nouvelle, ceux-ci pour-
raient bénéficier d’un échange d’informations systématique sur les programmes et
l’expérience de leurs homologues. L’un des moyens de faciliter un tel échange d’in-
formations consisterait à créer un portail Internet dédié au partage des travaux des
donneurs sur le renforcement des capacités dans ce domaine. Les donneurs pourraient
volontairement rendre accessibles à leurs homologues toute une série d’informations
en rapport avec leurs activités, documents stratégiques, descriptions de projets et
budgets y afférents, évaluations de projets et documents de référence. En fonction des
ressources disponibles, il pourrait aussi être envisagé qu’un administrateur du portail
s’occupe d’une base de données complète sur les projets, actualise les liens et les
ressources du portail et charge divers documents ou informations pertinents émanant
d’institutions extérieures aux donneurs. Une base de données pourrait s’avérer assez
utile pour les donneurs qui envisagent d’autres formes d’aide - et être précieuse dans
la perspective de la coopération entre les donneurs. Un dialogue régulier entre 
les communautés de l’aide et des échanges contribuerait aussi à développer une
compréhension identique et à améliorer éventuellement la qualité des approches.

Engager des ressources financières et humaines 
plus importantes pour soutenir les efforts visant 
à mettre en place les cadres de politique commerciale 
dans les pays en développement – 
avec la perspective de retombées substantielles
Le renforcement des institutions est une tâche ardue. Aider à mettre en place un

cadre de politique commerciale dans un pays où il n’y en a jamais eu nécessite un
engagement de longue haleine de la part des donneurs et les efforts d’un grand nombre
de fonctionnaires compétents. Si ces efforts portent leurs fruits, et si les capacités mises
en place sont durables, les donneurs peuvent peu à peu réduire leur rôle. L’efficacité
par rapport au coût d’un tel effort à long terme sera bien plus grande que l’efficacité
par rapport au coût d’une démarche ponctuelle incapable de créer une véritable 
dynamique de la politique commerciale.

De nouvelles
contraintes 
aux compétences 
et connaissances 
des donneurs

…un échange 
d’informations
systématique…

Un dialogue 
régulier entre 
les communautés 
de l’aide et 
des échanges…
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ANNEXE 1 73

Suivi et Évaluation
Le suivi et l’évaluation – deux fonctions complémentaires de la gestion qui permettent de vérifier si le soutien
apporté par les donneurs et l’aide au renforcement des capacités d’échanges atteignent leurs objectifs – sont
des moyens d’appréciation de la performance et des résultats des projets, programmes et activités. Ils doivent
aller de pair avec la mise en œuvre, en vue d’identifier les points forts, mais aussi les problèmes susceptibles
de se poser, et de façon à prendre les mesures correctrices qui s’imposent.

L’aide consentie par les donneurs doit répondre de façon appropriée aux aspirations et aux besoins réels des
bénéficiaires. A cette fin, le suivi et l’évaluation doivent permettre :

■ De déterminer si les activités ont été conçues et formulées de façon à soutenir de façon adéquate les 
stratégies et objectifs nationaux du pays bénéficiaire.

■ De faire ressortir les facteurs favorables ou défavorables à la réalisation des objectifs fixés au niveau
national et de déterminer dans quelle mesure les interventions des donneurs cadrent avec les objectifs
globaux et la stratégie pluridimensionnelle mis au point par le pays bénéficiaire.

Les activités de soutien des donneurs doivent atteindre de façon appropriée et cohérente les objectifs fixés.
Pour ce faire, il faut :

■ Examiner la qualité du contenu de l’aide.

■ Évaluer le processus en vue d’identifier les produits (activités) au moyen d’instruments d’évaluation
permettant de mesurer la performance par rapport aux attentes.

■ Apprécier la capacité des équipes qui apportent les ressources requises pour les activités et déterminer
dans quelle mesure ces ressources peuvent être transformées en produits ou en résultats.

■ Étudier les résultats et l’impact des interventions des donneurs, en prenant dûment en compte l’opinion
des bénéficiaires directs.

■ Apprécier le degré de durabilité, réelle ou potentielle, des résultats.

■ S’intéresser aux liens entre les diverses activités mises en œuvre par un donneur, d’une part, et aux liens
entre ces activités et celles que soutiennent d’autres donneurs bilatéraux et multilatéraux, d’autre part,
dans le souci de mieux intégrer ces activités et d’en dégager les synergies ou de faire apparaître celles
qui pourraient être exploitées.

Il faut également faire bon usage des ressources disponibles :

■ En analysant les aspects administratifs et gestionnels de chaque intervention avec la pleine participation
des organismes bénéficiaires.

■ En appréciant la possible pérennité des activités en fonction des ressources disponibles.

■ En prenant acte des leçons tirées de l’expérience, notamment de l’impact potentiel de l’aide consentie
par les donneurs sur le renforcement des capacités humaines et institutionnelles, à l’échelle tant nationale
que régionale.

Annexe 1
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Les dimensions de l’évaluation de l’aide apportée 
par les donneurs au développement des échanges
Pour apprécier la qualité des interventions des donneurs, il convient d’évaluer aussi objectivement que
possible les trois dimensions suivantes : pertinence, performance et réussite.

La pertinence d’une activité ou d’un ensemble d’activités peut être mesurée par l’opportunité et la validité
des objectifs fixés pour ces activités en fonction :

■ du contexte national, régional et international dans lequel se trouvent les bénéficiaires. L’évaluation doit
prendre en compte cette dimension importante, qui englobe le niveau de développement du pays bénéfi-
ciaire, ses relations économiques régionales et son degré d’intégration dans l’économie mondiale.

■ des besoins réels des bénéficiaires directs de l’aide consentie par les donneurs. L’évaluation par le pays
bénéficiaire de ses besoins réels et leur formulation en consultation avec les utilisateurs finaux englobe
tout le travail de terrain nécessaire à l’évaluation de la pertinence d’une activité, d’un projet ou d’un
programme.

■ de la mission, de la compétence et de l’avantage comparatif de chaque donneur par rapport aux autres.

La performance des programmes d’aide des donneurs peut être mesurée en évaluant les progrès accomplis
par rapport aux objectifs fixés. Pour cela, il faut s’intéresser aux ressources mises en œuvre et aux résultats
obtenus. Les critères de performance se rapportent souvent à :

■ l’efficacité : savoir dans quelle mesure les objectifs ont été atteints et les produits livrés.

■ l’efficience : obtenir la transformation optimale des ressources mises en œuvre en produits.

■ la ponctualité : garantir les délais en ce qui concerne aussi bien les ressources mises en œuvre que 
les résultats. L’évaluateur doit veiller tout particulièrement aux échéances prévues pour l’achèvement 
des activités.

La réussite est une dimension dont l’évidence apparaît à plus long terme, surtout en ce qui concerne l’aide
destinée principalement à la mise en œuvre de politiques ainsi qu’au renforcement des institutions et des 
capacités. La réussite à mettre à l’actif de l’aide consentie par les donneurs dépend de l’impact sur les béné-
ficiaires et doit se traduire par une évolution de leur situation. La participation active à des négociations
commerciales peut être l’un des indicateurs utilisés pour mesurer cet impact. La réussite dépend aussi en
grand partie de la pérennité des résultats, surtout en termes de renforcement des capacités, même après le
départ des donneurs. L’autonomie des bénéficiaires doit être l’un des objectifs à long terme de toute forme
d’aide. Des indicateurs spécifiques pourraient montrer si un objectif, quel qu’il soit, a été atteint, selon que
l’échéance des résultats escomptés relève du court, du moyen ou du long terme.

Identification des indicateurs
Les indicateurs peuvent signaler des changements de situation ou des résultats spécifiques. Ils montrent si les
objectifs fixés dans le cadre des activités ont été atteints. Chaque pays partenaire doit s’appliquer à fixer ses
propres objectifs de développement national autour des échanges et intégrer le suivi et l’évaluation dans la
stratégie (encadré 17).

Dans le contexte de l’aide qu’apportent les donneurs au renforcement des capacités dans le domaine des
échanges, les indicateurs doivent être établis au moment de la conception et de la programmation, et lors de
l’évaluation des besoins des bénéficiaires et de la fixation d’objectifs spécifiques. A cet égard, il convient de
réfléchir à la finalité des activités, aux bénéficiaires ciblés et à leurs besoins, aux changements escomptés en
conséquence des activités, au degré d’efficience des activités pour atteindre les objectifs et à leur mesure,
ainsi qu’aux critères à utiliser pour apprécier la réussite des activités (impact, pérennité et contribution au
renforcement des capacités).
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Des critères quantitatifs, qualitatifs et supplétifs peuvent être utilisés. Les indicateurs quantitatifs calibrent les
résultats des activités en termes de volume et en fonction de leur efficacité par rapport au coût. Les indicateurs
qualitatifs servent plutôt à évaluer les comportements et attitudes en vue de mesurer l’impact et la pérennité
des résultats. Quant aux indicateurs supplétifs, on y a recours lorsqu’il est difficile d’appréhender la réalité en
l’état. Ils aident à dégager les tendances de la performance, les problèmes potentiels et les signes de réussite.
Tous ces indicateurs peuvent être utilisés pour analyser l’impact de l’aide sur les bénéficiaires à court, moyen
et long termes.

Favoriser la participation des pays aux échanges mondiaux
Quelle est la part du pays dans les échanges mondiaux (objectif en pourcentage) ?

Favoriser l’adoption des réformes commerciales et l’élaboration des politiques
Quelles réformes ont été entreprises ?

Quelles en sont les conséquences ?

Renforcer les capacités humaines et institutionnelles afin de participer au système commercial multilatéral
Combien de PMA sont représentés à Genève/Bruxelles ?

Combien de délégations de PMA participent aux réunions et aux négociations ?

Organiser les activités de développement des capacités d’échanges
Quelle est l’ampleur de la participation ?

Combien d’entreprises et de secteurs sont représentés ?

Renforcer les aspects institutionnels de la mise en œuvre des accords de l’OMC
Des institutions telles que les points d’information pour des accords comme l’AGCS ou relatif 
aux obstacles techniques au commerce et au système généralisé de préférences sont-elles en place 
et opérationnelles ?

Le secteur privé est-il en mesure de formuler des commentaires en temps opportun sur la plupart 
des notifications de l’OMC en rapport avec les intérêts des exportateurs ?

Renforcer la capacité des institutions de formuler et de mettre en œuvre la politique
Les organes consultatifs nationaux sont-ils opérationnels ?

Qui en fait partie ?

Des stratégies ont-elles été élaborées dans l’optique de la mise en œuvre ?

Développer l’accès à l’information sur les questions commerciales et les réseaux 
entre secteurs public et privé
A quel type d’information les organismes publics et le secteur privé ont-ils accès ?

Quelles sont leurs sources ?

Les informations sont-elles pertinentes et à jour ?

Des mécanismes ou organes tels que les Centres de référence de l’OMC sont-ils opérationnels et
ouverts au secteur privé ?
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Mettre en place des mécanismes de coordination sur les questions liées à l’OMC au niveau national
Des comités nationaux (ou des points de contact) ont-ils été créés pour coordonner les questions en
rapport avec l’OMC et fonctionnent-ils ?

Adapter la législation et la réglementation nationales aux accords commerciaux internationaux 
Les lois ou réglementations adoptées ont-elle été notifiées ?

Un programme de réforme législative a-t-il été approuvé par le gouvernement ?

Renforcer la compétitivité du secteur privé
Les exportations des entreprises locales se sont-elles accrues ?

Utiliser les mécanismes multilatéraux pour protéger les droits
Quels ont été jusqu’ici les résultats du recours au système de règlement des différends et 
des mécanismes de sauvegarde de l’OMC ?

Combien d’affaires ont été portées devant l’OMC ?

Contribution à la croissance 
de l’entreprise et à l’élargissement 
de la base des exportations

■ Concentration d’industries 
officialisée/établie

■ Augmentation de la valeur 
ajoutée des principaux produits 
d’exportation

■ Accroissement net du nombre 
des exportateurs

■ Augmentation du nombre 
des sous-traitants et des fournisseurs
de composants pour l’exportation

■ Mise au point et lancement réussi 
de nouveaux produits d’exportation

Réalisation d’objectifs/
initiatives spécifiques

■ Réalisation des réformes 
de politique générale

■ Lancement de programmes et 
de services

■ Réalisation de projets conjoints 
avec d’autres organismes

■ Exécution de programmes 
de coopération technique bilaté-
raux/multilatéraux

■ Lancement de programmes 
d’exportation visant les moyens 
de subsistance

Encadré 17. Indicateurs de performance de la stratégie – les Philippines

Contribution aux objectifs 
de développement national

■ Résultats des exportations nationales

■ Contribution en pourcentage 
des exportations au produit intérieur
brut (PIB)

■ Contribution des exportations 
à la création de nouveaux emplois

■ Augmentation des exportations 
par région

CCI – Forum exécutif, Redéfinir la promotion des échanges commerciaux : nécessité d’une réponse stratégique
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Quatres études de cas : parallels et contrastes
El Salvador, Ghana, Sénégal et Viêt Nam
Les quatre études de cas réalisées lors de la préparation de ces lignes directrices mettent en évidence des
caractéristiques communes à tous les pays en développement ou presque. Elles révèlent aussi des différences
significatives. Dans les quatre pays, un grand nombre des principaux obstacles au développement des
échanges (pour ne pas dire tous) ne sont pas directement liés au commerce. La performance à l’exportation
de El Salvador a été contrecarrée par la mauvaise qualité de l’infrastructure, les coûts de production qui sont
élevés par rapport à leur niveau dans les pays voisins et l’ampleur des fonds rapatriés par les Salvadoriens
travaillant à l’étranger, qui ont généré des tensions à la hausse sur le taux de change. La performance du Viêt
Nam à l’exportation, bien que vigoureuse, semble avoir été entravée par des obstacles juridiques ou liés aux
politiques menées. Les exportateurs sénégalais sont aux prises avec le coût élevé des facteurs, la limitation
du crédit et la médiocrité de l’infrastructure matérielle. Enfin, au Ghana, « l’instabilité macroéconomique, en
partie alimentée par les politiques monétaire et budgétaire du gouvernement, est semble-t-il, ‘l’obstacle
essentiel qui nuit à la compétitivité’ » .

Le Viêt Nam et El Salvador ont tous deux enregistré une croissance spectaculaire de leurs exportations dans
les années 90. Depuis deux ans, toutefois, le Viêt Nam connaît un recul sensible de l’investissement direct
étranger, lequel avait joué un rôle clé dans l’accroissement des exportations des années 90, et a dû faire face
à des décisions de réforme délicates dans l’effort qu’il déploie pour devenir Membre de l’OMC. Quant à El
Salvador, ses exportations ne se sont ni accrues ni diversifiées autant que celles de ses voisins. L’arrivée à
échéance de l’Arrangement Multi-Fibres va poser un problème majeur au secteur du textile salvadorien, un
important pourvoyeur de devises, mais dont les coûts sont relativement élevés. Comme El Salvador, le Ghana
et le Sénégal se trouvent face à la perspective de perdre pour une bonne part leur accès préférentiel à des
marchés étrangers de première importance, lorsque les États du Groupe ACP autres que les PMA devront
abandonner les préférences tarifaires non réciproques instituées dans le cadre de l’Accord de Lomé. Les
quatre pays - et notamment les deux qui ont les meilleurs résultats à l’exportation, le Viêt Nam et El Salvador
- tirent l’essentiel de leurs recettes d’exportation d’une gamme relativement étroite de produits. Tous ont des
difficultés à se diversifier, aussi bien sur le plan des produits que des marchés.

Les ministères, les organismes du secteur privé et les entreprises privées des quatre pays ont eu, à des degrés
divers, du mal à accéder à l’information sur l’évolution de la politique commerciale internationale et les
marchés étrangers et à la diffuser. Au Viêt Nam, au Ghana et au Sénégal, le déficit d’informations est la résul-
tante de l’accès limité à l’informatique et à Internet, et des capacités limitées d’analyse des données et des
tendances. Au Sénégal et au Ghana, ces contraintes ont été encore compliquées par les difficultés rencontrées
pour assurer que l’information et les données soient bien diffusées à tous les fonctionnaires et représentants
du secteur privé qui s’y intéressent. D’après les observations faites au Viêt Nam et au Sénégal, l’accès inadé-
quat à l’information compromet non seulement l’efficacité de l’élaboration de la politique commerciale, mais aussi le
pouvoir de négociation des exportateurs dans leurs relations avec les intermédiaires ou les importateurs.

El Salvador est le seul des quatre pays dont on peut dire qu’il dispose d’importantes capacités techniques dans
toutes les composantes essentielles de la politique commerciale : analyse et formulation de la politique
commerciale, négociations commerciales et mise en œuvre des accords. Le Ghana et le Sénégal doivent venir
à bout de multiples difficultés pour formuler leur politique commerciale, préparer les négociations et remplir
leurs engagements. Le Viêt Nam a sollicité des concours extérieurs pour l’aider à procéder aux réformes 
stratégiques et institutionnelles nécessaires pour devenir membre de l’OMC.
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Le Ghana et El Salvador ont assez bien articulé leurs stratégies de développement des échanges, alors que le
Viêt Nam et le Sénégal ne se sont pas dotés de stratégies bien définies. L’absence de stratégie de développement
des échanges cohérente ne semble pas jusqu’ici avoir considérablement nui à la performance du Viêt Nam à
l’exportation. A l’inverse, l’existence d’une telle stratégie au Ghana ne paraît pas avoir stimulé la performance
à l’exportation du Ghana. La dispersion de l’autorité en matière de politique commerciale sur plusieurs 
ministères risque de mettre à mal l’effort que produit ce pays pour bâtir une stratégie commerciale cohérente.

L’intégration régionale est un élément clé de la stratégie commerciale des quatre pays. Mais au Ghana et au
Sénégal, le secteur public et le secteur privé semblent manquer des capacités techniques dont ils auraient
besoin pour participer efficacement à l’élaboration de leurs schémas d’intégration régionale respectifs.

L’aide au renforcement des capacités dans le domaine des échanges ne constitue pas un élément important du
portefeuille global d’activités des donneurs dans aucun des quatre pays. A El Salvador, par exemple, l’assis-
tance liée au commerce ne représente qu’environ 2 pour cent des dépenses totales des donneurs depuis 1993.

Les donneurs ne coordonnent pas activement leur assistance liée au commerce dans aucun des quatre pays.
Cela peut s’expliquer en partie par le fait que les projets dans le domaine des échanges n’ont qu’une place
modeste dans leur portefeuille d’activités. A des degrés divers, les donneurs dans les quatre pays coordon-
naient leurs activités ou échangeaient des informations dans d’autres formes d’assistance. C’est au Viêt Nam
que la consultation et l’échange d’informations semblent avoir le plus progressé, pays où le PNUD joue le
rôle de chef de file au sein de la communauté des donneurs, et au Sénégal, où dix-neuf comités de coordina-
tion des donneurs ont été créés (mais aucun pour l’assistance liée au commerce).

Pour des raisons différentes, le Sénégal, le Ghana et le Viêt Nam ont eu des difficultés à faire un usage effi-
cace de l’assistance technique liée au commerce. La « compétition » des donneurs pour accéder aux respon-
sables et aux institutions chargés de la politique commerciale encourage peut-être ces pays à accepter plus
d’assistance que ce qu’ils peuvent absorber. En outre, les responsables peuvent aussi valider des projets en
rapport avec le commerce non pas parce qu’ils sont convaincus de leurs bienfaits, mais à cause de la 
rémunération, des équipements ou des éventuelles autres ressources qu’apportent avec eux ces projets.

Les gouvernements et les organismes privés semblent se satisfaire de leur « appropriation » de la stratégie de
développement des échanges au Viêt Nam et à El Salvador (même si les organismes du secteur privé ne parti-
cipent pas encore de façon significative à l’élaboration de la politique commerciale au Viêt Nam). Au Ghana
et au Sénégal, les organismes du secteur privé ne sont déclarés insatisfaits du contenu des activités de 
développement des échanges soutenues par les donneurs, dont ils estiment qu’il ne répond pas parfaitement
à leurs besoins.
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Renforcement des capacités 
dans le domaine des échanges : 
sites Internet utiles

www.wto.org
Organisation mondiale du Commerce
Dans le cadre de l’OMC, la coopération technique a pour objet d’aider les pays bénéficiaires à comprendre
les accords de l’OMC et à améliorer leur capacité d’utiliser le système commercial multilatéral pour
progresser sur la voie de la croissance économique et atteindre leurs objectifs de développement.

www.wto.org/english/thewto_e/teccop_e/tecguide_e.htm 
Guide des sources d’assistance technique liée au commerce
Cet outil a vocation à être un guide complet de l’assistance technique fournie par l’OMC et d’autres 
organisations et gouvernements. L’information contenue dans le Guide a été communiquée par les organisations
et les gouvernements concernés.

www.intracen.org/
Centre du commerce international
Le Centre du commerce international (CCI) CNUCED/OMC travaille avec les pays en développement et les
économies en transition à monter des programmes efficaces de promotion des échanges en vue de développer
leurs exportations et d’améliorer leurs activités d’importation. Ses travaux couvrent six domaines d’action
prioritaires : développement des produits et des marchés ; développement des services de soutien aux
échanges ; information sur les échanges ; mise en valeur des ressources humaines ; achats internationaux et
gestion de l’offre ; et évaluation des besoins et conception des programmes de promotion des échanges.

www.intracen.org/itcinfo/techinfo/english/list.htm
Les outils de coopération technique du CCI

www.jitap.org/
Programme intégré conjoint d’assistance technique 
Le JITAP est un programme de collaboration lancé conjointement par le CCI, l’OMC et la CNUCED 
pour enclencher un processus d’élaboration de la politique commerciale solide dans les pays pauvres, où les
capacités institutionnelles sont faibles et le niveau de sensibilisation à ces questions très bas.
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www1.worldbank.org/wbiep/trade/default.html
Banque mondiale
Le site Internet de la Banque mondiale sur le développement et les échanges internationaux a été créé dans
l’optique de proposer un outil de recherche, de formation et de sensibilisation aux personnes qui s’intéressent
à la politique commerciale et aux pays en développement. L’accent a été mis en particulier sur les nouvelles
questions commerciales à l’ordre du jour dans le cadre du nouveau cycle de négociations prévu à l’OMC. 
Des cours et des supports de formation intéressants peuvent y être consultés.

www1.worldbank.org/wbiep/trade/WTO_2000.html
Banque mondiale – OMC Projet de renforcement des capacités 2000

Ce projet de renforcement des capacités et de recherche sur trois ans a été lancé en janvier 1999 pour 
aider les pays en développement à participer plus efficacement au prochain cycle de négociations de 
l’OMC. Le site contient essentiellement des études. Il propose des liens avec des sites Internet de régions du
monde en développement comme le Consortium pour la recherche économique en Afrique (CREA), 
le Réseau latino-américain de commerce international (LATN) et le Secrétariat pour une politique commer-
ciale et industrielle (TIPS), un centre de ressources pour la recherche sur la politique industrielle et 
commerciale en Afrique australe, dont certains comprennent des sections spéciales sur le renforcement des 
capacités d’échanges.

www.unctad.org/en/techcop/techcop.htm
CNUCED
Les programmes de coopération technique liée au commerce de la CNUCED visent à élargir les opportunités
commerciales des pays en développement en renforçant leurs capacités dans ce domaine par le biais de
services consultatifs, de l’accès à l’information et de la formation. Il s’agit principalement d’étendre et d’amé-
liorer leurs débouchés à l’exportation, notamment dans le secteur des produits de base, et de renforcer 
l’efficience des transactions à l’exportation et à l’importation tout en en limitant les coûts.

www.ldcs.org
Cadre intégré pour l’assistance technique liée au commerce à l’intention des PMA
C’est une initiative émanant de six organisations ayant décidé de travailler avec les pays les moins avancés
(PMA) à mieux coordonner leurs programmes de soutien aux échanges. Ce site contient toutes les informa-
tions pertinentes sur les progrès du Cadre intégré dans les PMA. Sa dernière mise à jour n’est pas très récente,
mais le site sera actualisé dès que la responsabilité administrative sera transférée du CCI à l’OMC.

www.ftaa-alca.org/
Zone de libre-échange des Amériques
Ce site Internet donne des informations utiles sur le mécanisme, ses comités, et les mesures élaborées pour
faciliter les échanges commerciaux dans l’hémisphère.

www.ftaa-alca.org/tecass/tapindex.asp
Base de données de la Zone de libre-échange des Amériques sur les programmes d’assistance technique
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www.ictsd.org/
Centre international pour le commerce et le développement durable
Le Centre est une organisation non gouvernementale indépendante à but non lucratif
qui contribue à une meilleure compréhension des problèmes liés au développement et
à l’environnement dans le contexte des échanges internationaux. Un bulletin d’infor-
mation très utile sur les échanges propose une revue de presse hebdomadaire reprenant
des articles et des informations liées au commerce et intéressant la communauté du
développement durable et des échanges (abonnement électronique gratuit sur le site).

www.iisd.org/tkn/default.htm
Réseau de connaissances sur les échanges
C’est un des volets d’un projet visant à renforcer la capacité à long terme de traiter des
questions liées au commerce et au développement durable dans les instituts de
recherche et les organisations non gouvernementales des pays en développement, et au
sein des gouvernements, grâce à un effort de sensibilisation et une meilleure compré-
hension de ces questions. Le réseau reliera les participants au projet et consolidera la
recherche sur le commerce et le développement durable.

www.oneworld.net/ecdpm/
ECDPM
Ce programme vise à renforcer la capacité des organisations des pays ACP de gérer la
politique en matière de développement ainsi que la coopération internationale, et à
améliorer la coopération entre les partenaires au développement en Europe et dans le
Sud. Le site web fournit des informations sur la nouvelle Convention de Cotonou
(notamment sur le nouveau régime commercial) et présente diverses publications sur
les échanges et le renforcement des capacités.

www.capacity.org/
Renforcement des capacités – ECDPM
Site Internet dédié à la promotion des approches politiques et pratiques du renforcement
des capacités dans la coopération internationale pour le développement. Un numéro
thématique spécial consacré au renforcement des capacités dans le domaine des
échanges est prévu pour la fin 2001.
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